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Ou en est-on de la
vaccination en officine?

FORMATION

Formation non obligatoire mais recommandée.
En revanche, pas de certitude sur la validité des formations
effectuées avant passage du décret prévu en 2023.

« Personnes adgées de 16 ans et plus
« Adultes non immunodéprimés

A CE JOUR:

L'ORDONNANCE DU MEDECIN CONTENANT LE NOM DU VACCIN EST SUFFISANTE
POUR QUE LE PHARMACIEN VACCINE, SOUS RESERVE DE L'ACCORD DU PATIENT.

L'EXTENSION DES COMPETENCES VACCINALES CONCERNE UNIQUEMENT DES
VACCINS NON-VIVANTS.
LEUR PRESCRITION ET LEUR ADMINISTRATION EN VIGUEUR FIXEES PAR LE
CALENDRIER VACCINAL.




LISTE DES VACCINS DONT LA PRESCRIPTION ET L'ADMINISTRATION A L'OFFICINE
SERONT POSSIBLES PAR UN PHARMACIEN"™
PRESCRIPTION

MALADIES PREVENUES VACCINS (SAUF PERSONNES ADMINISTRATION
IMMUNODEPRIMEES)

DIPHTERIE / TETANOS /
COQUELUCHE / POLIOMYELITE SO OSTRIXTETRA®, REPEVAX® \/

PAPILLOMAVIRUS HUMAINS CERVARIX®, GARDASIL? ®

HEPATITE B ENGERIX®B20 ug, HBVAXPRO® 10 ug

HEPATITE AET B TWINRIX® ADULTE

VACCIN RABIQUE PASTEUR®, RABIPUR®

"(sous réserve de parution des textes réglementaires pour le volet Prescription)




